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Morges

au temps de la Republique Helvetique 1

i
La fin des anciens Conseils

Dans nos villes vaudoises, le passage de l'ancien regime municipal

aristocratique au nouveau regime d'essence democratique
s'est produit de 1798 ä 1803. Ce fut au cours d'une evolution
mouvementee que l'on pourrait peut-etre comparer ä une nais-
sance difficile, mais qui s'acheva heureusement.

Bien qu'il ait eu la Revolution vaudoise pour point de depart,
ce passage n'eut rien de revolutionnaire. L'Assemblee provisoire
du Pays de Vaud aurait jete un trouble profond dans la vie
publique si, comme le voulaient certains extremistes, elle avait

prononce la decheance des Conseils des villes ä cause de leur
caractere plus ou moins aristocratique. La plupart de leurs mem-
bres, ä Morges notamment, se trouvaient engages dans le mouve-
ment revolutionnaire, qu'inspirait avant tout une volonte passion-
nee d'autonomie. Ecarter ces hommes, c'eüt ete non seulement
priver le pays d'esprits eclaires et rompus aux affaires de leur
cite, mais paralyser du meme coup l'elan patriotique du peuple
et, peut-etre, frayer la voie ä la demagogie.

Les anciens Conseils des villes formaient done un contrepoids
efficace aux passions et aux pressions des elements irresponsables
qui s'agitaient gä et lä. Leur utilite ä cet egard etait pour eux une
garantie. Certes, la democratic, dont on parlait peu d'ailleurs,
etait en germe dans la revolution ; mais elle devait attendre son
heure.

II n'y eut ainsi pas de rupture entre l'ancien et le nouveau Statut
municipal de Morges, puisque e'est legalement, en vertu de la loi

1 Sources: Registres des autorites municipales de Morges, A 33 ä 38. Les
ouvrages consultes sont cites en note.
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helvetique du 15 fevrier 1799, que s'opera la transmission des

pouvoirs communaux aux autorites nouvelles elues par les

citoyens.
Cette succession presenta cependant un aspect tout nouveau par

le fait que les anciens conseillers des Douze furent generalement
ecartes aux elections, les electeurs portant leurs suffrages sur ceux
de leurs concitoyens qui avaient donne des gages serieux ä la
revolution. C'etaient pour la plupart des hommes de moyenne
bourgeoisie. Et par la s'annon9ait revolution politique et sociale qui,
en s'accentuant, s'est poursuivie au XIX* siecle et qui est le fait
le plus saillant de l'histoire moderne de nos villes.

Avant de retracer les evenements qui ont marque, ä Morges,
les cinq annees du regime de la Republique helvetique, il ne sera

pas superflu de jeter un coup d'oeil retrospectif sur revolution
politique anterieure de la petite cite lemanique ".

Au commencement du XVIIIe siecle, l'ancienne Oligarchie du
patriciat est encore intacte ou peu s'en faut; mais vers le milieu
de cette periode et surtout dans sa seconde moitie, le Conseil des

Vingt-quatre s'emancipa de la tutelle du Conseil des Douze. L'oli-
garchie faisait place ä un regime de patriciat tempere. Des lors,
les Vingt-quatre participerent ä l'administration dans toutes ses
branches. En cas de vacances, des hommes nouveaux de moyenne
bourgeoisie etaient parfois elus aux Vingt-quatre. On doit voir
lä les premiers indices de revolution sociale ä laquelle on a fait
allusion plus haut et dont l'avenement de la democratie a ete la

consequence.
Cependant, au moment de la revolution, les apparences

anciennes subsistaient dans une large mesure. Le public, etranger
aux ressorts de la politique locale que les Conseils tenaient secrets

par souci de prestige, ne s'etait guere apergu de la lente diminution

de l'autorite des Douze. Ceux-ci, generalement, continuaient
ä repourvoir les postes vacants dans leur Chambre en y elisant
des patriciens. Par exemple, ce fut vers la fin du siecle seulement

que la famille consideree de Henri Monod se trouva representee
au sein des Douze, pour la premiere fois, par son election.

1 Pour le detail, v. E. Kupfer, Morges dans le passe, t. II, ch. III et XIV.
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Ce qui soulignait certainement le caractere aristocratique de

ce regime municipal, c'etait la possession, par la ville, de la sei-
gneurie des villages d'Aclens, Romanel et Bremblens, oü eile

exer9ait tous les droits feodaux en vigueur. Morges, meme aux
yeux de ses habitants, faisait par lä tres « ancien regime ». Et pour-
tant l'assouplissement de ce regime s'etait marque davantage
encore, au sein des Conseils, ä la veille de la revolution. C'est
ainsi que les commissions designees alors pour etudier les objets
importants de l'administration municipale etaient ordinairement
paritaires. Changement qui parait moins l'ceuvre des hommes
nouveaux elus aux Conseils, que celle de la jeune generation
patricienne que l'esprit du siecle avait touchee sans doute.

Au temps de la fermentation pre-revolutionnaire de decembre

1797 et janvier 1798, les idees en faveur avaient du agir dans le

meme sens. De meme l'impulsion du Comite de surveillance,
des le 24 janvier, ainsi que les tirades ä la mode du jour cheres

aux orateurs du Cercle de l'Union, oü se rencontraient les patriotes
les plus declares *.

** *

Au debut de la crise revolutionnaire, le Comite agissait d'ac-
cord avec les Conseils, dont il fut d'abord comme une delegation.
Des le 15 janvier, il avait req:u des competences etendues tou-
chant les affaires politiques et militaires, tandis que les Conseils
se limitaient ä l'administration courante. Le Comite, pousse par
les necessites du moment, devenait ainsi autonome et, des deux

corps regissant la cite, il parut bientot le plus important. Chacun
d'eux ayant sa sphere d'action, tout aurait du se passer sans
frictions, semble-t-il. Mais le Comite, mis en face de difficultes toutes
nouvelles, agissait dans le sens de la revolution et, aux yeux du
public, formait l'equipe de ceux qui frayaient le chemin ä la
liberte et ä l'egalite. De lä son prestige, cependant que les Conseils,

dans leur gerance prudente des interets dont ils avaient la
charge, faisaient figure d'arrieres.

En fevrier, le Comite detacha un « Bureau militaire » auquel
ressortissaient toutes les affaires concernant les troupes frangaises

1 C'est ä «la solicitation de plus de cent vingt personnes qui composent le
Cercle de Reunion», que fut publie le sermon patriotique preche le dimanche
4 fevrier 1798, ä Morges, par le citoyen Dumaine, ministre et instituteur.
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de passage ou en stationnement. La question des subsistances se

posera dans la suite ; mais le 27 janvier dejä, un membre du
Comite apparait comme « Commissaire aux vivres » et demande un
local pour son bureau. Le surlendemain, le Comite avisait les
Conseils que, ses pouvoirs ne lui permettant pas de charger la
nation d'aucune depense, la ville avait ä payer les 300 pots de vin
delivres la veille ä la troupe. Mais, le 31, ce sont les Conseils qui
requierent le Comite de pourvoir au logement des troupes,
« attendu qu'etant charge (le Comite) de toutes les affaires poli-
tiques et militaires, le detail dont il s'agit ne peut etre bien rempli
que par lui ».

Les Conseils agissaient desormais en commun. Avaient-ils
formellement fusionne On n'en trouve aucun indice et nous en
doutons fort. lis s'etaient unis par necessite ; et s'ils serraient
leurs rangs, eclaircis par l'election de plusieurs de leurs membres
ä l'Assemblee provisoire, ä Lausanne, ainsi qu'au Comite de
surveillance local, c'est sans doute qu'ils avaient le sentiment de
leur diminution. Qu'etaient-ils de plus qu'une survivance de
l'ancien regime dechu, condamne par cette revolution ä laquelle
ils adheraient sans doute ä peu pres tous?

L'agonie des anciens Conseils avait ainsi commence. Elle
devait durer plus d'une annee, c'est-ä-dire aussi longtemps que
tarda leur remplacement par les autorites municipales constitu-
tionnelles.

** *

Le terme de « Municipality », inusite dans le pays avant 1798,
apparait peu de mois apres la revolution et, pour Morges, le nom
preceda la chose. Quand il y eut aupres des autorites communales
des « Agents nationaux » pour guider leurs pas incertains dans les
voies nouvelles ou l'on s'engageait, ce terme se repandra et tendra
ä s'implanter partout. A Morges, on le rencontre ?ä et lä dans nos
sources des le mois de mai 1798. II s'agissait de l'emprunt Menard,
qui devait etre garanti par hypotheque sur les biens nationaux '.
Afin d'en etablir les delegations assignees aux preteurs, le Comite
proposa aux Conseils, le ier mai, que deux de leurs membres
fussent envoyes ä Lausanne avec mission d'y passer un acte

1 II s'agissait principalement des proprietes ci-devant bernoises, telles que le
chateau de Morges et la maison du grand commis des peages, face ä la Douane, etc.
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global, au nom de la Municipality, pour tous les preteurs du ci-
devant bailliage de Morges, mode de faire propose par la Chambre
administrative cantonale. Le lendemain, les Conseils decident

que «l'emprunt en question ayant ete forme par les soins et
l'instance du Comite magistral (autre nom du Comite de

surveillance), qui en a rcgu le montant et en a delivre les quittances
aux preteurs, c'est ä ce Comite a rendre compte de tout cet objet
ä la Chambre administrative ». Par la, les Conseils refusaient le
role de Municipality et l'abandonnaient au Comite.

Et lorsqu'ä la fin du mois, le Conseil priait le sous-prefet ou
ses agents « de bien vouloir s'employer pour obtenir que la
Municipality puisse disposer des bätiments nationaux ä l'effet d'y loger
des troupes », il parlait evidemment du Comite. Mais il va changer
d'avis, comme on le voit dans ce fragment de texte : «... reflechis-
sant que le Conseil forme la Municipality de cette commune
d'apres les decrets les plus solennels, decide en consequence
qu'un membre du Conseil municipal sera charge...», etc. Ici done,
se fondant sur le nouveau droit, le Conseil entend bien etre la

Municipality de Morges ; mais, par une formule imprevue, il
conserve le terme de Conseil, sans d'ailleurs perseverer dans ce

mode de faire (16 aoüt 1798).
II est bien evident que cette ambiguite et les frottements qui

en pouvaient resulter devaient nuire a l'expedition rapide des

affaires et a la solution des difhcultes sans cesse renaissantes.

** *

Nous en retrains ici quelques-unes qui illustreront cette
sous-periode. La premiere et l'une des plus graves fut l'emprunt
Menard. On sait ä quel point cette contribution forcee des Vau-
dois a la couverture des besoins de l'armee frangaise en Suisse

refroidit l'enthousiasme revolutionnaire de beaucoup d'entre eux *.

C'est le 28 janvier, dans la soiree, que le Comite magistral
transmit au Conseil l'avis du Comite central de Lausanne que
« le pays etait requis par le general frangais Menard de fournir a

la Nation, a titre de pret, sous l'hypotheque des biens nationaux
du pays, la somme de 700 000 livres ». Suivant le plan de repar-

1 Journal du Professeur Pichard, publie par Eug. Mottaz, Lausanne, 1891,
p. 38.
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tition elabore au chef-lieu, le contingent du bailliage de Morges
etait de 80 000 livres, « ä payer d'ici ä demain ». S'il s'agissait de
livres de Suisse, ainsi qu'il est probable, cela representait environ
quatre cent mille francs d'aujourd'hui, et un tiers de moins s'il
s'agissait de livres de France, La ville, dont la part etait fixee ä

3000 francs ou livres de Suisse, n'en put verser comptant que
1200 ; il fallut emprunter le reste, et l'etablissement des delegations

hypothecates fut assez malaise.
En mars, le Comite de surveillance exposait aux Conseils que

le president de la Chambre administrative, Henri Monod, lui
avait fait savoir que la nation avait un pressant besoin d'argent.
Or, la caisse communale etait vide. Que faire, sinon contracter un
nouvel emprunt local en faveur de la nation? Le produit en fut
verse en diminution de la dette restante de la ville envers Berne.
II s'agissait d'un solde du sur les septante-cinq mille florins que
LL.EE. avaient pretes, en mai 1769, alors que commen9aient les

travaux de construction de l'eglise actuelle '. Par le fait de la
revolution, cet actif bernois avait passe ä la masse des biens
nationaux vaudois. Et c'est ainsi qu'entre le 6 avril et le 16 mai
la ville versa au Comite 18 500 florins, soit quelque 40 000 francs
actuels, pour acquitter ce solde.

En meme temps, le Conseil devait pourvoir aux frequents
besoins de fonds du Comite. Le 6 avril 1798, deux delegues de ce

dernier corps etaient venus representer en Conseil l'urgence de ces
besoins. Un pret ä la ville, de mille livres, fait par les membres
presents du Conseil, permit d'y satisfaire. Malgre cette penurie
financiere, le lendemain, le Conseil faisait un don de cinq cents
florins aux incendies de Mollens, tres durement eprouves.

Le tarissement rapide des revenus communaux aggravait
encore la situation. Par exemple, le prelevement des dimes etait
suspendu dans l'attente de leur suppression prochaine. Or Morges
en possedait d'assez nombreuses, non seulement dans sa sei-
gneurie d'Aclens, mais encore dans d'autres villages environnants,
ä titres divers. La Chambre administrative ayant confirme, le

1 Voir E. Kupfer, Morges dans le passe, t. II, p. 35 sq.

10
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12 septembre 1798, que toutes les dimes avaient ete abolies, il ne
fallait pas penser ä retirer celle des vins.

Vers le meme temps, le village d'Aclens refusait de payer
l'omguelt, qui se prelevait sur la vente du vin « ä pinte », soit
au detail. Meme les «lauds » (droits de mutation) dus avant la
date de leur abolition n'etaient plus payes dans la seigneurie.
Dans l'idee des paysans, leur abolition devait avoir un effet
retroactif. D'ailleurs, en fevrier dejä, les gens de Morges avaient
donne un fächeux exemple quand ils refuserent de s'acquitter
du droit des « ventes », etabli sur certaines denrees et marchan-
dises vendues au marche. Le Conseil avait alors decide « que
la perception du droit des ventes sera faite avec beaucoup de

moderation, eu egard aux circonstances ».

II est fatal que la revolution et le droit soient en conflit ouvert,
et il devenait bien difficile de s'arreter sur la pente de la mecon-
naissance des anciennes regies juridiques. A fin mars, le Cercle
des Amis de la Constitution (autre nom du Cercle de 1'Union)
demanda au Conseil « d'apporter dans la perception des habitations

tous les adoucissements possibles, s'il ne croit pas pouvoir
s'en relächer en plein ». Les finances que payaient annuellement
les habitants non bourgeois representaient une somme assex

importante, et le Conseil ne pouvait guere accepter pleinement
la demande du Cercle. II decida done que seules seraient exigibles
«les finances dues jusqu'ä la Noel derniere », e'est-a-dire avant
la revolution.

Les moulins de la ville rapportaient aussi un assez joli denier,
autrefois. En vertu du droit ancien des « banalites », les
villagers, dans un certain rayon, etaient astreints a y apporter leurs
grains a moudre. Lorsque les banalites eurent ete supprimees
avec les dimes, les censes, etc., le Conseil avisa les fermiers des

moulins qu'ils ne devaient payer que les deux premiers trimes-
tres de leurs censes dues ä la nation. Car celle-ci en avait pris
possession en tant que proprietes seigneuriales, c'est-ä-dire de
la Savoie, anciennement, puis de Berne, dans la suite. La ville,
qui les tenait en amodiation perpetuelle depuis 1532, avait joui
des lors d'un certain benefice sur les fermiers desservants.

Puis ce fut l'omguelt de Morges que refuserent de payer les

debitants de vin. C'etait lä plutot une taxe de consommation
qu'une prestation d'origine feodale. Afin de savoir si eile etait
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abolie ou non, le Conseil s'enquit aupres de la Chambre
administrative, en priant que si elle ne l'etait pas on lui indiquät
par quels moyens on pouvait faire cette perception. La suite de

cette demarche ne nous est pas connue.
Comment s'etonner des lors si maints debiteurs et fermiers

de la ville repudiaient aussi leurs engagements? A leurs yeux,
la revolution les avait rendus caducs. L'excuse de ceux qui se

laissaient aller ä de tels actes, c'est qu'un grand marasme econo-
mique pesait alors sur la population laborieuse. En voici un indice
tres net: la ferme de la Douane de Morges, c'est-ä-dire des

entrepots de commerce, qui etaient trop peu vastes naguere pour
recevoir toutes les marchandises en transit, ne trouva pas de

preneur en 1798. On dut done la mettre en regie et y nommer
un prepose. D'autre part, nombre d'artisans etaient sans travail.

Un fait significatif de la vague d'insubordination qui deferlait
alors sur la ville s'etait produit en juin 1798. Une assemblee de la
bourgeoisie, convoquee sans mandat aucun par des irrespon-
sables, s'etait tenue au logis de la Couronne. Averti ä temps, le

sous-prefet Francis Forel s'y etait rendu pour la declarer
inconstitutionnelle. II fut d'ailleurs applaudi tandis qu'il exhor-
tait les assistants ä garder confiance dans les autorites constitutes.
Au surplus, il leur donna des assurances au sujet de leurs vceux
relatifs au logement des militaires, ainsi qu'ä l'etat des biens de
la commune et de la Bourse des pauvres. Cette assemblee n'etait
done qu'un faux pas de citoyens qui ne connaissaient pas encore
la regle du jeu et, peut-etre, perdaient patience en attendant
l'ordre nouveau. Car, sur le plan communal, il tardait ä s'etablir.

** *

Au milieu de juin, il fut enfin question de l'etablissement
des nouvelles municipalites. Mais le message du Directoire au
Grand Conseil helvetique sur cet objet alarma le Conseil de

Morges. Car, dit le registre, «il semble menacer les biens des

bourgeoisies en disant que tous les citoyens actifs (ce qui peut
comprendre les habitants comme les bourgeois) auront part ä la
regie et aux distributions des bois et autres biens communaux ».

En consequence, le Conseil decide de presenter au Corps legis-
latif helvetique une petition tendant ä maintenir intacte la
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propriete des biens communaux en faveur des bourgeois. Cette
petition se fondait sur le droit de propriety en general, garanti
par la Constitution, et sur l'inopportunite d'y porter atteinte
« dans les circonstances actuelles ». Les biens communaux, disait
le Conseil, sont de vraies proprietes acquises ä prix d'argent par
les bourgeois formant une societe. lis en sont done les seuls

legitimes proprietaires.
Deborde par le flux des convoitises nees du climat revolu-

tionnaire ä l'egard des biens communaux, le Directoire rendit, le
16 juin 1798, un arrete declarant irreguliers et nuls tous les partages
« que feraient diverses communes et certaines corporations entre
les individus qui les composent ». Diverses bourgeoisies avaient
done ainsi tente de soustraire leurs biens ä la cojouissance des
« habitants ».

Dans les difficultes de leur administration, les Conseils de

Morges ne semblent guere avoir ete soutenus par le Cercle des

Amis de la Constitution. Se complaisant dans l'attitude des clubs,
ce dernier visait sans doute ä jouer un peu le role du Comite de

surveillance dissous depuis le mois de septembre 1798. Le 19 fevrier
dejä, le Cercle avait presente aux Conseils une requete demandant

une gratification en faveur des volontaires morgiens partis
pour l'armee. Deferant ä ce voeu, les Conseils leur voterent
50 francs, « quoique les particuliers aient dejä fourni largement
aux besoins des volontaires ». Moins de quinze jours plus tard,
le Cercle revenait ä la charge et les Conseils votaient un nouveau
subside de 50 francs en faveur des volontaires et de leurs families.
Plusieurs membres du Cercle faisaient alors partie du Comite
de surveillance, ce qui expliquerait la conformite de vues de ces
deux corps.

Dans les circonstances du moment, le souci de la tranquillite
publique etait permanent, Quand le tapage nocturne va crescendo,
le Conseil organise une garde bourgeoise ou garde civique, ou les

citoyens se font inscrire avec reticence.
La fete nationale du serment civique, en aoüt 1798, vint

distraire les ediles de leurs graves preoccupations et offrir ä la

population une occasion de rejouissances patriotiques. La promenade

derriere le temple fut amenagee ä cet effet. On y dressa

une estrade gazonnee et, le soir, l'eglise et la Maison de Ville
furent illuminees. Une collation de vin et de petits pains fut
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Offerte ä l'assistance, le tout aux frais de la ville, II y eut neces-
sairement des chants, des discours et des rondes, peut-etre des
jeux, bref, toute une liesse populaire. Mais les membres du
Conseil n'y parurent pas en corps. Etait-ce lä un indice de manque
d'enthousiasme de leur part?

Pendant cette periode transitoire oü l'ancienne administration
resta en charge, son plus grand souci fut cause par les prestations
militaires relatives au logement des troupes en stationnement ou
de passage, ainsi qu'ä leurs subsistances et aux transports requis
par elles. On se rappelle qu'ä l'origine tout cela etait dans les

competences du Comite.
Des la fin de janvier 1798, les divisions fran^aises qui accu-

lerent Berne ä la capitulation, le 5 mars, puis soumirent durement
les Haut-Valaisans, les Schwyt^ois et les Nidwaldiens, mirent ä

une rude epreuve la bonne volonte des populations, meme de
celles qui les avaient accueillies en liberateurs. Sans doute, toutes
ne passerent pas ä Morges ; mais, placee sur la grande route de

France, la petite ville en eut sa large part, et leurs exigences,
devant lesquelles s'inclinaient ä regret les autorites, se faisaient
durement sentir.

On comprendra mieux ce sentiment si 1'on se souvient
comment le commissaire Rouhiere, dans son rapport officiel du
17 decembre 1798, faisait le compte des millions dont le trop
fameux Rapinat avait depouille les tresors de nos villes patri-
ciennes r. Peut-etre etait-on peu sensible ä ces exactions, en
terre vaudoise ; peut-etre meme les patriotes y applaudissaient-
ils? Mais il est un autre aspect de ces exigences, beaucoup plus
general, auxquelles n'echapperent que peu de regions du pays.
Dans sa lettre du 25 juillet 1799 au Directoire fran9ais, redigee
par La Harpe, le Directoire helvetique disait entre autres :

« Une partie de l'Helvetie est occupee par l'ennemi, une autre
est reduite au desert par les requisitions et les passages de

troupes... Nous declarons qu'il n'est aucune extremite ä laquelle nous
ne soyons prets ä nous livrer, plutot que d'etre davantage les

1 Oechsli, Quellenb. z. Schweizergesch., kl. Ausg. 1910, p. 468-469.
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instruments de la ruine et de la desolation de nos concitoyens...
Citoyens Directeurs, nous vous demandons de pourvoir des ä

present ä la subsistance de vos armees, et de nous acquitter
deux millions en especes ä compte des enormes avances que
nous avons faites... » Mais, observe Jomini, «les circonstances
penibles dans lesquelles la France se trouvait plongee ne lais-
saient entrevoir aucun terme ä cette crise » *.

C'est sur cette toile de fond, pensons-nous, qu'il convient
de se representer ce qui se passait dans nos villes et nos villages
places sur les chemins des armees en campagne. Une telle cala-
mite, jamais la Suisse ne l'avait connue. Tel ou tel conseiller
patricien de Morges, faisant alors le bilan de la revolution pour
sa ville et pour le pays, oü les Autrichiens avangaient dans le

Haut-Valais, ne pouvait porter qu'un regard anxieux vers
l'avenir. Et ceux qui regrettaient le regime bernois commengaient
ä devenir moins rares 2.

II
Les autorites constitutionnelles

Le gouvernement helvetique avait promulgue, le 15 fevrier
1799, la loi sur l'organisation communale. Les nouveaux organes
municipaux furent elus, ä Morges, en avril et installes presque
sans delai. Pour l'election de la Municipalite, 319 electeurs,
bourgeois ou non, s'etaient rassembles au temple, sous la presi-
dence du lieutenant du sous-prefet, Gabriel Buvelot.

La Municipalite avait pour attributions generates ce qui
concernait la police, les ecoles, la voirie, etc. Aucun des onze
elus n'avait fait partie des anciens Conseils ; en revanche, plu-
sieurs avaient ete membres du Comite magistral, d'autres etaient
membres du Cercle. Impossible ici de preciser, car les archives
de ces deux corps ont disparu; seules des mentions occasion-
nelles dans les registres officiels permettent d'en identifier un
certain nombre.

Le president de la Municipalite, elu par ses collegues, fut
Louis Deillent, un jeune commergant, dont l'appartenance au

1 Verdeil, Histoire du canton de Vaud, t. Ill, p. 363.
2 Journal du Professeur Pichard, p. 313, in fine.
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Cercle est sure. Dans son ensemble, le nouveau corps apparait
forme de patriotes « bon teint », ce qui etait dans la logique des

evenements.
A cote de lui, la loi instituait une Chambre de regie appelee ä

administrer la generalite des biens de la commune. Une assemble

electorate des « coproprietaires » (c'est-ä-dire des bourgeois)
elut, le 15 avril, les sept membres de cette Chambre. Plusieurs
avaient fait partie du Conseil des Vingt-quatre, d'autres du
Comite et du Cercle.

Ouvrons ici une parenthese. M. Louis Junod a publie naguere
des notes sur la loge maqxinnique morgienne des Amis-Unis, telle
qu'elle apparait constitute en 1790 *. Sur chacun des freres, il
donne des precisions d'etat civil ou autres, d'oü il resulte que
plusieurs des citoyens morgiens mis en evidence par les evenements

locaux ou regionaux de la periode helvetique, et qui en
furent les protagonistes, ont fait partie de cette loge. Un ou
deux ä peine faisaient partie du Conseil des Douze, quelques-uns
de celui des Vingt-quatre ; ceux-ci se retrouveront au Comite
de surveillance ou au Cercle des Amis de la Constitution. Doit-on
conclure de lä que l'ideologie ma9onnique du temps a influence
celle des patriotes morgiens dans une certaine mesure? Nous ne
faisons que poser la question.

Revenant maintenant ä l'esquisse de l'administration com-
munale, nous la voyons done scindee en deux secteurs. C'est
encore le cas dans divers cantons confederes ou l'on a cote ä

cote une commune politique et une commune bourgeoise. Ces

termes etaient inusites, sauf erreur, au temps de l'Helvetique ;
mais c'est bien de cela qu'il s'agissait alors. En face de la
Municipality, la Chambre de regie, qui administrait tous les biens de

la bourgeoisie, disposait de presque toutes les ressources de la
commune. Souvent la Municipality devait recourir ä eile pour
alimenter sa caisse, ce qui etait fort genant pour eile ; mais ses

rapports directs avec le pouvoir cantonal compensaient cette
dependance en lui conferant une part de l'autorite politique dans
le rayon communal.

Un nouveau dualisme etait ainsi institue, assez different du
precedent, il est vrai, mais qui devait presenter aussi des incon-

1 R.H.V., t. 57 (1949), p. 161 ss.
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venients et d'oü naissaient des frictions, malgre la delimitation
des spheres administratives. A maintes reprises, la Municipality
apparait comme accablee de responsabilites et siege presque
journellement, au detriment des interets personnels de ses

membres, qui s'en plaignent parfois.
II s'agissait en effet d'organiser ä nouveau les ressorts et les

services de l'administration generale, au milieu d'un flux de

lois, decrets et arretes helvetiques, accompagnes ou interprets
par presque autant d'actes officiels cantonaux : ceux du Prefet
national du Leman et ceux de la Chambre administrative canto-
nale, que presidait encore Henri Monod.

Pour de simples citoyens, peu verses dans le nouveau droit
public qui s'elaborait seulement, ce n'etait pas un jeu de s'orienter
parmi tous ces papiers. Mais le serieux, la nettete et la sürete
de leurs deliberations, du moins pendant deux ou trois ans, sont
neanmoins remarquables. D'autre part, la surcharge des ordres
du jour se comprend quand on trouve dans le ressort municipal
des affaires devolues, de nos jours, ä la justice de paix, c'est-ä-
dire toutes les formalites judiciaires au deces, telles que pose des

scelles, inventaires, envois en possession, etc.

** *

La penurie financiere, qui avait greve si lourdement
l'administration des anciens Conseils, s'aggrava encore sous le nouveau
regime. II fallait done recourir souvent aux fonds de la Chambre
de regie, qui repugnait ä preter sans bonnes garanties l'argent
des coproprietaires. On lan^ait done, de loin en loin, un modeste

emprunt dans le public ou, sous le nom de « cotisation », on
instituait un impot communal un peu comparable aux « gietes »

d'autrefois. Voyons plutot quelques cas concrets.
Un emprunt force helvetique, du 5 %, avait ete decrete le

8 juin 1799. La Chambre de regie versa, le 17, un acompte de

4000 fr. pour la commune, qui devait payer au total la somme de

9682 francs. Sept mois plus tard, le receveur national lui recla-
mait un solde de 3000 francs.

Le 9 mai 1800, la Regie refusait de payer divers comptes ä

eile adresses par la Municipality. Celle-ci porta l'affaire devant
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la Chambre administrative, qui invita la Regie ä faire une avance
de 400 francs ä la Municipality pour les frais de casernement
des troupes frangaises ä Morges. C'etait le moment ou, s'ache-
minant vers le Grand Saint-Bernard, de nombreux corps de

troupes passaient par la rive nord du lac, quelques semaines
avant la bataille de Marengo. Le 9 mai precisement, il s'agissait
de preparer 3000 quintaux (150 tonnes) de foin, ä Morges, pour
le passage de 6000 hommes de cavalerie ; d'ou un grand branle-
bas de requisitions en ville et dans les villages. L'urgence etant
tres grande, on exigea meme la livraison de foin vendu par ailleurs.
Une dizaine de jours plus tard, la Regie est invitee ä renouveler
une avance du meme montant.

La Municipality etait en grand mal d'argent, eile aussi. Afin
d'en etre soulagee, eile s'adressa ä la Chambre administrative,
mais sans succes. En octobre 1799, la situation n'etant pas
meilleure, eile revint ä la charge pour sollicker, cette fois,
non pas un pret, mais l'autorisation de faire vendre elle-
meme le sei au detail, au profit de la commune, ce qui en
dit long. Cette requete etait ainsi motivee : « Considerant qu'il
n'y a point encore de mode determine pour la repartition des

depenses communales, et ne connaissant aucun moyen d'y pour-
voir, et que meme si les biens communaux y etaient affectes,
ils ont tellement diminue par suite de la Revolution qu'ils ne
pourraient vraisemblablement y suffire », etc.

Par une loi du 28 juin 1799, un impot national du un pour
mille (c'etait le deuxieme) avait ete decrete. A Morges, il fut
tres mal accueilli. L'agent national, Emm. Warnery, patriote
eprouve, ne put en assurer la perception et demissionna en
janvier suivant. Nommes d'office l'un apres 1'autre pour le rem-
placer, le president de la Municipality et tous ses collegues refu-
serent cette charge, declarant d'avance qu'ils tiendraient « pour
contraires ä la justice les mesures dont l'autorite pourrait user
contre eux ».

L'autorite cantonale se proposant de faire proceder ä des

requisitions en nature ä titre de paiement de l'impöt, la
Municipality declare « qu'il n'entre ni dans son pouvoir ni dans ses
fonctions de contraindre les citoyens ä payer leur contribution ».

Pourtant, vers la fin de fevrier 1800, eile se voit chargee par la
Chambre administrative (dont Monod n'etait plus membre) de
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repartir sur les citoyens en retard pour le paiement de l'impöt
une fourniture de 58 quintaux de foin.

Dans l'apres-midi du meme jour, apprenant par un de ses

membres rentre de Vevey que l'impot du un pour mille n'y avait

pas ete leve, la Municipalite de cette ville ayant refuse formelle-
ment de s'y preter, la Municipalite de Morges decide de faire
ä la Chambre administrative «de fortes representations sur
l'extreme empressement qu'elle met ä faire sur cette commune
(Morges) une requisition en nature accompagnee de menaces ä

la Municipalite, pour le faible solde qui reste du (il s'agissait
d'environ 225 francs), tandis qu'ailleurs cette perception n'est
point encore commencee et qu'elle n'est nulle part suivie avec
la rigueur qui est employee ä l'egard de la commune de Morges ».

En outre, la Municipalite persistait dans son refus « d'executer
les mesures rigoureuses qui lui etaient prescrites et de satisfaire
aux demandes de fournitures de la troupe stationnee ici ».

Le commissaire des guerres cantonal, Francillon-Dapples,
repondit que si le solde en cause n'etait pas verse, il etait autorise
ä faire cesser par son commissariat le service des fourrages pour
la cavalerie stationnant ä Morges. A quoi la Municipalite repliqua
qu'elle persistait dans sa decision. On ne voit pas la fin de cette
histoire, mais il est facile de l'imaginer conforme ä la morale de

la fable Le Loup et VAgneau
Que signifiait done cet incident, qui s'etendit sur les premiers

mois de l'annee 1800? Simplement ceci, nous semble-t-il, que
des citoyens devoues au bien public, se trouvant en disaccord
avec un pouvoir qui leur parait arbitraire (nous verrons plus loin
pourquoi) et dont les methodes brutales, appliquees uniquement
ä leur ville, etaient par la injustifiables, finissent par s'insurger.
Us se sentent en butte ä l'animosite du pouvoir et comme per-
sonnellement vises. Patriotes sinceres, ils pretendent rester
fideles aux principes de liberte et d'egalite, et e'est cela qu'on
ne leur pardonne pas volontiers. Ce qui presageait mal du proche
avenir.

La chute de La Harpe, evince le 7 janvier du Directoire par
un coup d'Etat, etait bien pour quelque chose dans l'amertume
des patriotes morgiens. Cette chute du plus en vue de leurs chefs

politiques, de celui qui symbolisait la revolution en sa personne,
avait consterne les Vaudois gagnes aux idees nouvelles. Iis y
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la tete. Pour ceux de Morges, la sortie de Henri Monod de la
Chambre administrative, qui s'etait produite peu apres, vint
augmenter leurs alarmes.

A vue d'oeil, la situation politique se troublait gravement.

** *

Nous avons esquisse plus haut le tableau des charges qui
accablaient l'ancien Conseil ä cause des prestations militaires.
En 1799, ce fut pis encore. Du printemps ä l'automne, les
divisions franchises qui se battaient contre les Autrichiens et les
Russes en Suisse centrale et Orientale etaient plus nombreuses
et leurs operations plus etendues, plus prolongees et plus ardues

que Celles de l'annee precedente, Aussi leurs exigences augmen-
taient-elles d'autant. Mais les tresors des villes patriciennes
avaient disparu dans la tourmente de l'invasion ; de ce fait le
poids de ces exigences retombait plus lourdement sur les
communes et la population.

A peine eurent-ils inaugure leur regime que les deux corps
municipaux de Morges se virent, dans ce domaine aussi, en face
de difficultes accrues. Le 28 avril, la Municipality demandait ä

la Chambre de regie de designer une commission pour s'entendre
avec eile sur le casernement de 430 hommes annonces pour le
1er mai. Le lendemain, la Regie laissait ä la Municipality le soin
de fournir le bois de feu necessaire ä la troupe, « vu que cette
necessity repose sur la generality des citoyens ». Et la meme
autorite, repondant le 3 mai ä une requisition de sa partenaire
concernant les lits et les paillasses, alleguait que «les depenses
dejä faites par la Regie pour le casernement montent ä une somme
tres considerable qu'elle ne peut outrepasser ». Le soin de la

troupe ne la concernant pas, eile le laisse ä la Municipality qui
en est chargee. Celle-ci, en effet, etait seule responsable devant
l'autorite superieure dans ce domaine.

La Municipality recourra done ä la Chambre administrative.
Le 15, cette derniere enjoindra ä la Regie de payer provisoire-
ment ces depenses, quitte ä etre remboursee si les coproprietaires
ont fondes dans leur refus. Ce point de droit n'etait done pas
encore fixe. Le 27, la Regie fait, au meme titre, une nouvelle
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avance de fonds ä la Municipality. Un mois s'ecoule ä peine, et
dejä la Chambre administrative l'engageait ä faire les autres
avances necessaires. Un beau jour, les Regies du Leman furent
avisees officiellement qu'elles devaient pourvoir, par ordre du
Ministre de l'lnterieur, aux fournitures necessaires aux troupes
fran^aises. Et, des le lendemain, une assemblee des coproprie-
taires morgiens votait une avance de cent louis (1600 francs) ä

la Municipality.
Si nous sommes entres dans ces details, c'est qu'ils illustrent

les cruels embarras que l'occupation franfaise causait aux auto-
rites de Morges. De ces textes ressortent encore deux autres
points. Le premier, c'est que dans une ville comme Morges les
soldats n'etaient pas toujours loges chez l'habitant, mais parfois
dans des cantonnements amenages dans le chateau, qu'on appe-
lait alors la Maison nationale, le mot chateau ayant pris, semble-
t-il, un sens aristocratique ; et le second, c'est que les depenses

que tout cela occasionnait devaient etre remboursees aux
communes bourgeoises. Mais quand? Et, en attendant, comment
faire face aux autres obligations de la caisse communale? Car
celle du canton et celle de la Republique sonnaient aussi creux
l'une que l'autre.

Dans ces circonstances, ä qui incombait le paiement des
« quartiers » des regents La Chambre de regie s'en dechargeait
sur la Municipality, vu que «l'inspection des ecoles » rentrait
dans les attributions de cette derniere. Un jour, eile se decidera

pourtant ä verser ä ces utiles serviteurs de la communaute leurs
traitements en souffrance, mais pour le compte de la Municipality.

Plus tard la Regie n'aura plus cette complaisance et, en
janvier 1801, eile se refusera de nouveau ä payer les regents.
Mais, vers la mi-mars, un arrete du Conseil executif (qui avait
remplace le Directoire dissous en 1800) l'y obligera formellement.
La Chambre, apres avoir obtempere, declara ne l'avoir fait que
provisoirement et adressa au Conseil un memoire sur ce differend.

La confusion des idees sur l'administration financiere des

communes parait avoir ete extreme. On ne s'etonnera done pas

trop de voir alors trois citoyens demander ä la Regie la convocation

d'une assemblee generale des coproprietaires, afin d'y
proposer le partage des biens communaux. Certains bourgeois regret-
taient evidemment de voir se fondre, au creuset des evenements,



— 157 —

la fortune communale dont la loi les declarait expressement co-
proprietaires. Le marasme economique du moment etait pour
quelque chose, sans doute, dans cette idee irrealisable.

Pour combler la mesure, mentionnons, ä la fin de 1800, une
breve allusion de nos registres ä un nouvel impot du 3 pour mille
sur les proprietes communales.

La question des droits feodaux, point encore resolue, redeve-
nait brülante d'autre part. En terre vaudoise elle n'avait jamais
cesse d'etre au premier plan *. Leur abolition, qui etait l'essence
meme de la revolution aux yeux des paysans et de beaucoup de

patriotes, avait bien ete prononcee en principe le 10 novembre
1798, par le Grand Conseil helvetique. Mais eile posait de tres
gros problemes juridiques et financiers, d'une part, et d'autre
part les nombreux detenteurs de ces droits, surtout l'aristocratie
terrienne, defendaient äprement leurs titres, c'est-ä-dire leurs
ressources principales.

Peu apres le coup d'Etat du 8 aoüt 1800, qui avait prepare
un retour en arriere 2, l'abolition des droits feodaux avait ete
suspendue. Dans l'idee des partisans declares de leur abolition,
ce fut lä un indice de leur prochain retablissement. L'emotion
fut done tres vive dans le Canton du Leman, et souvent melee
d'amertume et d'indignation. Le 24 septembre, une nombreuse
assemblee de delegues des campagnes eut lieu ä Morges. Tous
se promirent mutuellement de ne pas obeir ä la nouvelle loi sur
l'abolition des dimes si elle en exigeait le rachat de leur part.
« Nos commettants, declarerent-ils, preferent une reunion ä la
France, plutot que d'etre aussi malmenes par des Allemands et
des aristocrates. »3

II ne faut point ici perdre de vue que ce fut par la promesse
de les liberer de ces charges detestees, que les patriotes avaient
gagne les campagnards ä la revolution. Pour ceux-ci, la liberte
etait avant tout dans la delivrance de cette servitude. Pour les

1 Au cours de l'automne 1790, une agitation marquee qui tendait au refus des
redevances feodales, avait eu son foyer entre Morges et le Pied du Jura. Voir
P. Maillefer, Le Pays de Vaud de 1789 ä 1791, p. 56 ä 73.

2 Hilty, Les Constitutions federates de la Suisse, p. 341 : « C'est alors que surgit
fa pensee d'une restauration au moyen du retablissement d'une plus ou moins
grande partie de la souverainete cantonale.»

3 Verdeil, op. cit., t. Ill, p. 388.
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patriotes, ce revirement des autorites helvetiques ne pouvait etre

que le prelude d'un retour ä l'ancien regime.
D'autre part, la persistance des rumeurs touchant les velleites

de reunion ä la France manifestoes gä et lä par les patriotes
exaltes et surtout, dans le sud-ouest du canton, par les villageois,
etait un sujet de graves inquietudes pour bien des citoyens. Ces

menees n'auraient pas vraiment alarme le pays, si les represen-
tants de la France en Suisse, diplomates ou generaux, ne les
avaient parfois encouragees *.

II ne faut pas oublier les griefs ci-dessus rappeles, si l'on
veut comprendre les raisons d'une grave manifestation de desarroi
politique qui eut lieu ä ce moment-lä. II s'agit d'une declaration
publique, intitulee Adresse des soussignes aux Autorites du Canton
du Leman, colportee ä Morges et dans un vaste rayon environ-
nant, et qui avait recueilli, dans quatre-vingts communes, quatre
mille signatures en peu de temps.

Sorti d'une plume incisive, cet ecrit s'elevait tout d'abord
contre les accusations des adversaires du parti patriote, qui
l'inculpaient de poursuivre l'annexion du canton ä la France.
A ce grief des faits certains donnaient du poids, on l'a vu ci-
dessus. « Nous sommes Suisses et ne cesserons de l'etre qu'avec
l'existence », disaient les signataires, mais non sans faire suivre
cette declaration de toute une serie de si: « Si le nom de Suisse
doit etre celui que doit porter un peuple libre et independant;
si ce peuple doit etre regi par une Constitution basee sur les

principes de l'egalite et de la liberte ; si ce peuple ne doit jamais
avoir sous les yeux l'odieux spectacle d'un regime arbitraire et
contraire ä la Constitution qu'il a juree », etc. A quoi faisait suite
une demande formelle d'abolition des droits feodaux, ainsi que
de « destruction de tous les titres qui les constituent », sauf ä

indemniser les proprietaires par la vente des biens nationaux.
Plus d'un an avant le soulevement de 1802, ce manifeste en
proclamait dejä les buts, et Eugene Mottaz lui attribue une
influence considerable sur les evenements d'alors.

Tout cela, d'ailleurs, etait tres defendable. Ce qui l'etait
moins, c'etait un passage liminaire de 1 'Adresse, oü nos ardents

1 Voir lä-dessus le Journal du Professeur Pichard, passim, et Eug. Mottaz, Les
Bourla-Papey, aussi en divers endroits.



— x59 —

patriotes declaraient tout net qu'ils n'envisageaient plus comme
constitutionnelles que les autorites lemaniques. Avaient-ils entie-
rement tort? La Constitution de 1798 avait bien ete abrogee,
mais non encore remplacee, en 1800. « Depuis le coup d'Etat
du 7 janvier 1800, ecrit un des meilleurs connaisseurs de cette
histoire, jusqu'ä la fin de la periode helvetique, il n'y eut plus
ä aucun moment d'autorite executive tenant ses droits d'une
constitution reguliere et reconnue de tous. » 1 Regime arbitraire,
disaient nos patriotes. Et Mottaz juge que 1 'Adresse etait l'explo-
sion d'un mecontentement contenu ä grand-peine depuis quelques

mois 2.

La reaction des autorites cantonale et federate fut tres vive.
Le 18 decembre 1800, le sous-prefet de Morges informait la
Municipality de l'arrivee de quarante cavaliers, qui devaient etre
stationnes en ville jusqu'ä nouvel ordre. De plus, il intimait « de
la maniere la plus expresse » de ne loger ces militaires que chez
les signataires de « VAdresse anarchique » (dont il donnait le titre
complet), « I'exacte execution de cet ordre etant mise sous la respon-
sabilite personnelle de chacun des municipaux » (souligne dans le

texte).
Les citoyens Claude Mandrot 3, J.-H. Warnery et Henri

Dautun parurent en seance apres la sortie du sous-prefet. lis
venaient protester contre la repartition arbitraire des logements
militaires (ils avaient deux soldats chacun ä heberger), ou ils se

disaient enclins ä voir une execution militaire. De ces trois
signataires, Mandrot et Dautun etaient les plus ardents patriotes
morgiens 4.

Le lendemain, en seance municipale, le sous-prefet Mandrot
procede ä une enquete, en invitant chacun des municipaux
presents ä declarer « par le serment de ses emplois » s'il a signe
l'adresse incriminee. Trois l'ont signee, un repond evasivement.

1 Hilty, op. cit., p. 341.
2 Op. cit., p. 34.
3 Voir sur ce personnage les precisions donnees par M. L. Junod, R.H.V.,

1949, p. 163, n. 3.
4 Aux elections du 30 septembre 1799, Mandrot avait obtenu 338 voix, Dautun

227, J.-J. Cart 334 et Antoine Blanchenay, qui s'etait distingue comme officier d'un
bataillon helvetique en Valais, 180, sur 391 votants. II s'agissait de choisir les quatre
electeurs secondaires de Morges pour les elections ä la Diete cantonale. Ces chiffres
sont eloquents.
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Alors, sur-le-champ, le representant de l'autorite executive can-
tonale declare les trois signataires suspendus provisoirement de
leurs fonctions, en vertu d'un arrete du Conseil executif rendu
le 17* Aussitöt les signataires de protester en leur nom et au
nom de leurs commettants. En outre, le sous-prefet se declare
surpris que la Municipalite ait löge des dragons chez des citoyens
non signataires, malgre l'ordre donne, qu'il renouvelle en
consequence. La Municipalite lui objecte « qu'elle ne connait ni ne

peut connaitre les individus de cette commune qui ont signe
1 'Adresse ». De plus ce logement, « qui lui parait une execution
militaire, n'est pas du tout de son ressort».

Deux autres municipaux furent encore suspendus peu apres.
Un autre etant ä Paris pour ses affaires, les cinq restant esti-
merent ne plus pouvoir prendre des decisions valables, puisqu'en
vertu de la loi constitutive des Municipality, la majorite du

corps etait necessaire ä cet effet. Mais le sous-prefet les invita ä

continuer provisoirement l'exercice de leurs fonctions.
Une epuration aussi arbitraire ne pouvait que jeter de l'huile

sur le feu, et Morges en fut si agitee que quelques jours plus
tard, un autre detachement de quatre-vingt-sept cavaliers arrivait
prendre ses quartiers en ville. Comme pour le premier, l'ordre
etait de ne les loger que chez les signataires de YAdresse, devenue
la bete noire du gouvernement central. La Municipalite declare
alors au sous-prefet qu'elle ne peut faire proceder ä ce logement
ainsi qu'il est prescrit, «l'obligation pour les signataires de

fournir les subsistances portant avec eile l'indice d'une execution
militaire que la Municipalite ne peut ordonner ».

Cette fermete fit son effet. Ce fut le sous-prefet lui-meme qui
proceda au logement des cavaliers. De son cote, le commissaire
des guerres cantonal, le meme jour, en prescrivant encore le

logement de cette troupe par la Municipalite, lui annongait que
les subsistances seraient fournies par l'armee. Cependant l'affaire
n'etait pas encore terminee. Le lendemain, en effet, le sous-
prefet ordonnait a. la Municipalite de faire dresser un tableau
sur trois colonnes. La premiere recevrait les noms des citoyens
qui n'avaient pas signe YAdresse, la deuxieme, ceux des
signataires, et la troisieme, ceux des signataires repentis qui retracte-
raient leur signature. Les absents seraient assimiles aux signataires

non repentis.
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Deux jours plus tard, le Prefet national Polier ordonnait
l'installation de six nouveaux municipaux, choisis par lui sur
une liste double presentee par le sous-prefet. Un arrete du Conseil
executif sur le mode de remplacement des officiers municipaux
suspendus (casses, plutot) pour le fait de VAdresse expliquait la
chose. Certains de ces hommes, craignant des poursuites, avaient
dejä passe la frontiere. Tous furent amnisties le 20 aoüt 1801.

** *

L'affaire de l'Adresse se termina done ä Morges sans suites

trop fächeuses. Quant aux developpements qu'elle prit sur le
plan cantonal, ils sortent de notre sujet, et les lecteurs qu'ils
interesseraient les trouveront dans Verdeil. Mais le fosse qui
separait les hautes spheres helvetiques du peuple vaudois de la

region de Morges fut encore elargi par ces evenements.
A Morges meme, ils eurent de curieux epilogues.
Le 16 janvier 1801, le Prefet national ordonnait ä la

Municipality de faire abattre dans la journee l'arbre de liberte plante
par le club « ci-devant siegeant dans la maison Monod », considere

par le gouvernement « comme le centre et point de ralliement
des anarchistes, auteurs, fauteurs, predicateurs et colporteurs de
YAdresse ». II s'agissait du Cercle des Amis de la Constitution,
dont la fermeture avait dejä ete ordonnee.

L'abattage de l'arbre condamne eut lieu, avec deploiement
de force armee, en presence de divers personnages ofhciels. En
outre, l'autorite executive cantonale crut necessaire de faire
etablir une garde bourgeoise. A cet effet, un recensement exact
de tous les citoyens et citoyennes « qui doivent monter la garde
bourgeoise » fut aussi ordonne. L'Helvetique fut decidement une
periode riche en nouveautes

Malgre cette garde, le sous-prefet semble n'avoir pu retrouver
le sommeil. A propos d'un tapage nocturne dans les rues, la

Municipality regut de lui l'ordre d'ouvrir une vaste enquete. Un
certain nombre de citoyens, jeunes gens pour la plupart, avaient

trop longuement fete Bacchus, ce soir-lä. Iis reconnurent avoir
crie, chante bruyamment, et avouerent avoir trouble l'ordre
public. L'un d'eux reconnut avoir crie « Vivent les patriotes »

On demanda ä un autre s'il avait entendu crier « A bas le Conseil

II
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executif! Vive la Republique fran9aise!», etc. Toute l'affaire alia
finir en tribunal. Si l'autorite s'alarmait ainsi de peu de chose,
c'est qu'une certaine fermentation populaire continuait ä regner
en ville.

** *

En decembre 1800, en effet, s'etait produit un autre incident si-
gnificatif. Une assemblee tumultueuse de patriotes avait eu lieu, ä

la suite de laquelle, dit le rapport du Prefet national au Ministere
de la Justice, ils (les manifestants) ont plante l'arbre de la liberte
« devant le Cercle des Amis du gouvernement, qu'ils appellent
le Cercle des Chouans ».

Les arbres de liberte avaient garde leur valeur symbolique
aux yeux des patriotes, tandis que les autorites superieures n'y
voyaient plus qu'un embleme quasi seditieux. Or, voici que dans
la nuit du 10 au n, les arbres de liberte de la place de l'Hotel-
de-Ville et de la place du Grenier furent scies, vers les 11 heures,
« sans que l'on s'en soit apergu », disaient naivement les guets
dans leur rapport.

Le lendemain, le sous-prefet informait par ecrit la Municipality

qu'il la dispensait de faire ä ce sujet aucune enquete et
de faire relever les arbres abattus, car « cela ne pourrait occa-
sionner que des tumultes ». De plus, il « prenait le tout sur sa

competence ». Le 14, il avisait la Municipality qu'elle etait libre
de planter un nouvel arbre ou non, en vertu d'une autorisation
du Ministre de la Justice et de la Police et une du Prefet national,
celle-ci du 9 et celle-lä du 8 decembre, Mais que signifient ces

permissions de remplacer un des arbres abattus datees de deux
jours avant qu'il l'ait ete?

Sur le point de faire replanter son arbre, la Municipality
decida d'engager deux citoyens en qualite de « sur-guets ». Iis
devaient faire la ronde toutes les heures et surveiller tout speciale-
ment l'arbre de liberte « qui va etre replante ». Le meme jour,
approuvant la decision de replanter l'arbre, le sous-prefet ajou-
tait: « Si j'eusse ete charge de les abattre, je l'aurais ordonne
ouvertement et en plein jour. » II declarait aussi desapprouver
les coupables (mais les recherchait-il et suggerait de faire
garder l'arbre pendant quelques nuits, en demandant le secret
lä-dessus.
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Le mot de cet imbroglio n'est pas dans nos sources, ä notre
vif regret. Mais on ne peut s'empecher de se demander pourquoi
le sous-prefet a, si hätivement, distrait l'enquete sur ce cas de

l'autorite competente? De toute evidence, la situation politique
etait toujours plus troublee ä Morges.

Or c'etait le moment ou le gouvernement helvetique, domine

par Aloys Reding, s'engageait dans une voie nettement reaction-
naire. Non seulement les patriotes etaient brimes en toute occasion,

mais les agents du pouvoir fomentaient un vaste mouvement
visant ä rendre ä Berne ses anciens sujets. Dans le canton de

Vaud, plus de 17 000 signatures furent reunies dans ce but. Quel
coup de massue pour les patriotes, et quel desarroi de l'esprit
public ce chiffre ne trahit-il pas 1 La revolution, dont on avait
tant espere, semblait en pleine faillite, et l'ancien regime se

relevait de sa chute retentissante. Sans le veto de la France, sa

victoire eüt ete imminente.
Et voici, par surcroit, que les Morgiens Jules Muret et

J.-J, Cart etaient exclus des Conseils helvetiques avec d'autres
Vaudois, que des tribunaux etaient casses, des sous-prefets des-
titues, ainsi que l'lnspecteur cantonal des milices, Muret-Grivel,
un Morgien encore. Vers quels destins la patrie vaudoise etait-
elle entrainee? Comment prendrait fin cette situation qui inspi-
rait ä J.-J. Cart sa boutade amere : «Reprenons plutot nos
anciens fers, tombons ä genoux et invoquons l'ours. »

Emile Küpfee.


	Morges au temps de la République Helvétique

